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Vente en parti de ma maison plus value ou
pas ?

Par paysberry, le 06/04/2011 à 13:48

bonjour 

j ai acheté une longere il y a 3 ans 80000 euro + 30000 euro de travaux je voudrai en vendre
une partie a 35 000 euro 
j aurai voulu savoir si c etait consideré comme une plus value et si oui combien devrais je
donner a l etat sachant que ma longere est ma maison pricipale.

cordialement anthony

Pas de + value sur la résidence principale au jour de la vente
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